
 

 Le Point sur la pauvreté en Afrique 
« Le travail est le meilleur moyen de s’affranchir de la pauvreté. L’élimination de la 

pauvreté est un processus long et complexe qui réclame la participation concertée de toutes 
les composantes de la société. Nous devons faire appel au pouvoir unique des 
gouvernements, des employeurs et des travailleurs pour agir de manière concertée et 
apporter le progrès et l’espoir à nos sociétés. » — Juan Somavia, Directeur général du BIT 
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La pauvreté en Afrique – Faits saillants                                                            
La pauvreté en Afrique empêche le continent de tirer parti de son immense potentiel.       

• Un secteur urbain informel en rapide expansion cohabite avec un secteur agricole où 
travaille plus de 70 pour cent de la population.                                                                    
• En proportion, les femmes et les jeunes filles sont plus nombreuses à souffrir de la 
pauvreté; le plus souvent elles sont réduites à occuper les emplois les moins bien 
rémunérés, les moins qualifiés et les plus précaires.                                                            
• Les jeunes sont particulièrement vulnérables; dans certains pays, ils représentent 
pratiquement 60 pour cent des chômeurs. Dans les années quatre-vingt-dix, les jeunes 
Africains détenaient le taux de chômage le plus élevé au monde. Les jeunes femmes 
ont moins de chance encore que les jeunes hommes de trouver un emploi.                         
• Près de 20 millions de travailleurs et travailleuses d’origine africaine sont des 
travailleurs migrants. D’ici 2015, un Africain sur dix vivra et travaillera hors de son 
pays d’origine.                                                                                                                     
• Le VIH/SIDA compromet le développement en décimant la population active et en 
détruisant les familles. Au cours de la prochaine décennie les décès survenus dans les 
pays où le VIH et le SIDA sévissent causeront d’immenses pertes dans les rangs de la 
main-d’œuvre.                                                                                       

Près de trois 
milliards de 
personnes dans le 
monde ne 
survivent qu’avec 
deux dollars des 
Etats-Unis ou 
moins par jour. 
Quelques 500 
millions d’entre 
eux viennent 
d’Afrique, où les 
trois quarts de la 
population vivent 
dans la pauvreté. 
Parmi eux, 
quelques 320 
millions vivent 
dans une pauvreté 
extrême avec un 
dollar des Etats-
Unis par jour, 
voire moins. 
 
Au rythme actuel de la croissance économique, l’objectif de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies 
de réduire de moitié la pauvreté extrême en Afrique d’ici 2015 ne sera pas atteint.                                                                 
 
L’Agenda de l’OIT pour le travail décent offre les moyens de parvenir aux buts et aux objectifs du 
développement humain visés dans la Déclaration du Millénaire. Appliqué à l’Afrique, il est l’instrument qui 
apportera l’impulsion nécessaire à l’édification d’une structure africaine du développement combinant 
ouverture sur le plan social et dynamisme sur  le  plan  économique. Ses  activités  essentielles consistent à 
promouvoir  l’égalité – notamment entre les sexes – et à lutter directement contre les causes profondes de la 
pauvreté. 
 
Créer les conditions du travail décent ne signifie pas uniquement créer des emplois. Cela veut aussi dire 
adopter des mesures pour placer l’emploi au centre des politiques économiques et sociales, s’efforcer 
d’obtenir une économie mondiale plus ouverte, en instaurant un système de croissance plus équitable – une 
mondialisation n’excluant personne – et promouvoir la responsabilisation et la participation en cédant aux 
pays, et, dans ces mêmes pays, aux collectivités, le pouvoir de décision sur les choix prioritaires. 



L’Agenda pour le travail décent                                                       
L’Agenda pour le travail décent est mis en œuvre en appliquant ses 
quatre objectifs stratégiques:                                                                
–  créer des emplois – une économie générant des conditions 
favorables à l’investissement, à l’esprit d’entreprise, à la création 
d’emplois et au développement de moyens d’existence durables;       
–  garantir les droits au travail – obtenir la reconnaissance et le 
respect des droits des travailleurs. Les travailleurs pauvres ou 
défavorisés ont besoin d’être représentés, de participer aux 
décisions et d’être défendus par des lois adaptées qui prennent 
réellement en compte leurs intérêts;                                                     
–  assurer une protection sociale de base – marginalisés et 
fragilisés par la pauvreté, les personnes les plus démunies ne 
bénéficient ni des normes concernant le minimum vital ni d’une 
protection contre la détérioration de leurs conditions de vie parfois 
déjà déplorables;              
–  promouvoir le dialogue et le règlement des  différends – les 
pauvres comprennent la nécessité de négocier et savent que 
le dialogue est la façon de régler les problèmes 
pacifiquement. .                                                                                  

Conventions pertinentes:                                                       
1930 : convention (nº 29) sur le travail forcé                                       
1948 : convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical                                                                           
1949 : convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective                                                                           
1951 : convention (nº 100) sur l’égalité de rémunération                    
1957 : convention (n° 105) sur l’abolition du travail foré                    
1958 : convention (nº 111) concernant la discrimination        
(emploi et profession)                                                                           
1973 : convention (nº 138) sur l’âge minimum                        
1999 : convention (nº 182) sur les pires formes de travail des 
enfants 

 
La pauvreté et le chômage en augmentation 
à l’échelle mondiale 

• Le chômage – qui frappe déjà 180 millions de personnes dans le 
monde – est en train de gagner du terrain. Il a déjà atteint son 
niveau record.                                                                                    
• La population active dans le monde augmente de 50 millions de 
personnes chaque année, le nombre des entrants dépassant celui 
des sortants; 97 pour cent de cette augmentation a lieu dans les 
pays en développement.                                                                  
• En 1960, l’écart entre les revenus des plus riches et des plus 
pauvres, pour 20 pour cent de la population mondiale, était de 30 
contre 1. En 1999, il est passé à 74 contre 1.                                     
• La pauvreté frappe partout. Même dans les vingt pays les plus 
industrialisés, plus de 10 pour cent de la population vit au-
dessous du seuil de 50 pour cent du revenu médian.  

Les activités de l’OIT en Afrique: 
créer les conditions propices au travail 
décent 

Par son action auprès des gouvernements, des 
représentants des employeurs, des travailleurs 
et des communautés locales, l’OIT s’efforce 
de créer les conditions qui permettront aux 
hommes et aux femmes de gagner 
convenablement leur vie, de faire face à leurs 
besoins familiaux et de sortir de la pauvreté.      

Le programme «Des emplois en Afrique» de 
l’OIT a pour objectif la réduction du chômage 
et de la pauvreté. Une première phase vient 
d’être achevée dans 17 pays et a été intégrée 
dans toutes les activités de l’OIT relatives à 
l’emploi. 

 
L’OIT et ses partenaires sociaux s’attachent 
également à promouvoir une série d’activités 
favorisant l’emploi, dont les suivantes: 
création de micros et de petites entreprises; 
création d’associations d’épargne et de crédit 
et d’autres types d’institutions de 
microfinance; développement des 
qualifications et développement humain; 
réintégration et réadaptation dans les pays 
touchés par les conflits et les catastrophes 
naturelles; enfin, développement des 
coopératives. Ses projets portent sur des 
thèmes variés: formation et développement 
des qualifications; programmes de 
construction de routes à forte intensité de 
main-d’œuvre, collecte des déchets, formation 
à la gestion et autres initiatives permettant 
d’assurer des services publics essentiels. Ils 
ont permis de créer des milliers d’emplois sur 
le continent.                                                     
Rapport et communiqué de presse,     «S’affranchir de 
la pauvreté par le travail», voir http://www.ilo.org            
 
Pour de plus amples informations, veuillez 
contacter:                                                
Organisation internationale du Travail,                          
4, route des Morillons, CH-1211 Genève, Suisse                
Tél. 41 22 799 7912     Fax 41 22 799 8577             
www.ilo.org/communication 

http://www.ilo.org/
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